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Frank-T. Hart, (le Montréal, membre dle la Liens, dans le comté de Jacques-Cartier, le lotcommnission scolaire catholique dle la cité de dle terre (signié au caidastre officiel dle la pa-Montréal. eii remplacemient de luii-miêmie.- roisse de Sainits-Aen,,es (le Lacline, sous le iun-Gazitie otlicielle, il juillet courant. inuéro neuf cent quinze, et l'annexer à la muni-
cipal ité scolaire (le la pairoisýse de Lachine, dans
le niéne C téGo tcfji'Ilil juillet

]DÉ PARTEMENT DE L'IN5Tiiuc lio- PUBLIQUE~.
Il a pIn à Son Honneur le LIEUTENANT-i

GOU)VERNEUR,, par un ordre eii conseil el, DÉ'alMN 1E L'INSTt TION, P'UilIQUE.
da~te dlu 3~ JilletL courî,t Il~c -S" 1, 1%
Gaspardl Leînoine, miembrc de la commllissionl
scolaire catholique de la cité (le Québec, en
remnplacemnît (le limie-((:(e<icile
il juillet courant.

D É PAR TrEMEN T D E 'INSTRUCTIîo N PcUB IQ c.*
Il a plu à Son Honneur le LI1EUTEýNANT-

GOUN'ER-NEUI R, plar un ordre eii conseil eni
date dlu 30 jui n dernuier (I 8,9(i ý, (le détach)er (le
la muicipailitèé scolaire du Bois-de-l'Ai 1, dlans
le conité dlu 1ortincuf, les numiiéros 124, 125
et 126 du cadastre officiel do la larois>e dle
Saint-Basile, et la piartie (les nuniét os 10, 12>
et 15, (lu c_ adastre susdit, qui se trouve au nordl
dlu clhemuin >ailt-J acques, (t b s annexer à la
municipalité scolaire (le, Sant-Ilasile, dans le
même comté.- Gzette' oliicielle, il juillet cou-
rant.

DÉPARTE'MENT DlE L'INSTRUCTION P'UBLIQUE.

Il a plu à Son H-onnueur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil eii
date du 'dO juin dernier (1896), (le détacher de
la miunicipalité scolaire de Aiqui, comlté (le
IRimouski, les lots suivants, savoir n- 23
à 44, inclusivement, du 1er rang du canton Le-
page ; les lots no' 7 à 18, inclusivement, du
rang A du canton Atnqni ; et les lots n1- à 23,
inclusiveinetît, du rang B dlu (lit canton Aniqui,
et les annexer à la muniicipalité scolaire (le
Causapseal, dans le mêmne coiité.-Gazette ofli-
cielle, il1juillet cou]ranit.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION P'r ULQUE.

Ila plu à Son Honneur le LI EUTENA NT-
GOUVEIRNEtAR, par nu ordre et) conseil en
date dlu 30 juin dlernier (18916), de détacher Le
la municipalité scolaire de Saiîîte-Angé i que,
dans le comté d'Ç)tttaw'a, tout le ter ritoire mien-
tionlié clatis la procla iiation du lieuiteniîit-(You1-
verneur (le la pi'ov'Ice (le Quchec, eii date du
23 octobre 1894, et J'anînexer à la municipalité
scolaire de l\ontebeilî,, dans le tiniie comtté.-
Gazette o fcielle, il juillet courant.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION P'UBLIQU'E.

Il a plu à Son Honineur le LIEUTENAN1'T.
GOUVERNEUR, par uiti ordre en conseil eii
date du 30 juint dernier (1896), de détacher de
la mnunicipalité scolaire (le Saiîît-1>ierre-aux-

IlapIn à Sou lHonnecur le LIEUTENANT-
GOU VERNEUR, par n ordre ou conseil eut
date (lu 3 l uilIlet courant (1896), dlordlonnier
que le buireau. d'oxamnuiuateurs de " Valleyfield
soit autorisé à cîliie is liplôies d'éco le

acalémiqnc-Go:(lo/it ll( , Il juillet cou-
rant.

l)Éî'AxînEîuENT DE 1,'IN STRUCIo0N PUI'iQU'E.

Il a plu à Son IHonneur lo. LIEUTENANT-
GOL' \'EI4-'NEJ-l, par' un oidre en cosel n
date du 3 juîil let counran t I1,,96), ' îe t
l('arrêté en conseil il' 177, dli 28 tuiai dernier,
1896i, concernant te changemient (le dlate dle, la
sesSsionî d'été du bureut d'examîinateurs de
Rimionski, en ýsubs;tituant les mots "au
(leu.xièmne iiaidid(u ili (le.juin," à ceux qui s'y

trouent.Ge:îtt(olii cll', Il1juillet courant.

DÉPARTEMENT lIE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOU VER-NEUJI, par tit ordre en conseil en
date du 3 juillet courant (18û6), d'orcdonner <lue
les dates des sessi(ons (lu bureau d'examina-
teurs de " W'est-Farnlîaîî " soient, pour l'a-
venîir, fixées ait dernier mardi (les nis (le
tè,vriér, jtin et octobîre de chaque année.-
Gaettîe oflucui11, Il juillet cottrant.

DÉPARTEMENT I)E L'INSTRUI-'oN PUB'LIQUE.

Il a 1)11 à Son Honnieur le LIEUTI NANT-
GOUVERNEU'R, pai' u ordre en conseil eiî
date du 3 juillet courant (1,S96), d'aintuler
l'artêté oui cotnseil n' 185, du 28 niai dertuier
1896), divisant le bureau d'examinateurs île
Papiiîeauville et Saint-.)ovite, et ideux bureaux
d'examitnateuirs disýtincts, portant respective-
nient le noui île "Bureau d'ex ami nateurs île
Paîuinuvi lie," et de"' Bureau dJ'exaniinatent rs
(le Saîuît-,lo\vite" vu (lue le comiîté catholique
du Conseil de l'Inistruction publique n'a pas
pourvii à la nominuatiotn dles ineieîbres îles
lmreaux su.s-dits.-Gîzîtlte oflieu île, il juillet
courant.

DÉPARTEMIENT DE L'INSTRUMTON PUBLIQUE.

Il a plu à Soti Honneur le LIEUTENANT.
GOUVERNEUR, par uit ordre eii conuîseil endate du 30 juini dernier 1U)de détacher de la


